
COMPTE RENDU CONSEIL MUNICIPAL DU 07 DÉCEMBRE 2009

Absents excusés :  M DIAS Rui procuration à M. MULLER Olivier
Mme LORSONG Valérie procuration à Mme GLOTTIN Claudine

N°62/2009 : REDEVANCES D'ASSAINISSEMENT :

Pour l’année 2010, après délibération, le conseil municipal reconduit les tarifs 2009 de la 
redevance d’assainissement et de la participation pour branchement à l'égout soit :

Redevance d'assainissement

Prix au m3
Habitations raccordées à la station 
d'épuration :

0,78 € 
Unanimité

Participation pour raccordement  à l'égout

Maisons :
Appartements :    F1 – F2

F3 – F4
F5  et +

3 812,00 €
1 270,00 €
2 539,00 €
3 812,00 €

Unanimité

N°63/2009 : TARIFS COMMUNAUX :

Les conseillers sont appelés à se prononcer sur les différents tarifs communaux pour l’année 2010.
Après délibération, ils sont fixés comme suit :

Portions communales :
o Petites
o Grandes

15 €
30 €

Unanimité
 moins 1 abstention

M Filomena
Case au columbarium :

o Emplacement
o Concession 15 ans

970 €
30 €

Unanimité

Concessions trentenaires 122 € Unanimité

Dotation pour la bibliothèque
o Matériel administratif 500 € Unanimité

Dotation bibliothèque : ouvrages par habitant 2 € Unanimité 

N°64/2009  : TARIFS DE LOCATION DE LA SALLE POLYVALENTE "GABRIEL HESSE"

Après délibération, les conseillers décident de fixer les tarifs  de la salle polyvalente "Gabriel 
Hesse" pour l'année 2010, comme suit :
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PERSONNES DOMICILIEES DANS LA COMMUNE

WEEK-END 250 €

JOUR DE SEMAINE avec 

cuisine
100 €

JOUR DE SEMAINE sans 

cuisine
50 €

FORFAIT OBSEQUES gratuit

NOUVEL AN 400 €

Caution réservation
300 €

Pour Tous

Casse perte- : couvert - verres : 1 €

Casse perte- : assiette : 3 €

PERSONNES ET ASSOCIATIONS EXTERIEURES A 

LA COMMUNE

WEEK-END 400 €

JOUR DE SEMAINE avec 

cuisine (du lundi au jeudi)
180 €

JOUR DE SEMAINE sans 

cuisine
90€

FORFAIT OBSEQUES 70€

NOUVEL AN 580 €

Caution réservation 400 €

UNANIMITE

N°65/2009 : CREATION D’UNE EXTENSION A L’ECOLE MATERNELLE

Vu la délibération en date du 04 mai 2009 choisissant la proposition de la Société ALGECO ;

Considérant que dans la décision ci-dessus mentionnée il y a une erreur et que le montant de la 

dépense de 30 794,50 € prévue ne comprend pas la climatisation et la prise en charge du permis de 

construire.

Après délibération les conseillers rectifient la délibération ci-dessus à savoir le montant de la 

dépense est portée à 33 218,14 € H.T. - UNANIMITE

N°66/2009 : AVENANT AU MARCHÉ AMÉLIORATION DE LA COLLECTE DES EFFLUENTS 

RÉHABILITATION DES RÉSEAUX :3ÈME TRANCHE 

Vu le nouveau code des marchés publics

Vu le décret 1355 du 19/12/2008 Art. 35 prévoyant qu’en cas de sujétions techniques imprévues 

un avenant peut intervenir quelque soit le montant de la modification en résultant.

Vu la délibération en date du 06 juillet 2009, acceptant le marché initial ;
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Considérant l’avis de la commission d’Appel d’Offres en date du 7 décembre 2009 ;

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :

D’autoriser Monsieur le Maire à signer l’avenant au marché :

PROGRAMME : AMÉLIORATION DE LA COLLECTE DES EFFLUENTS ET 
RÉHABILITATION DES RÉSEAUX : 3ÈME TRANCHE RUE JACQUES ROHR, RUE 
DU BREUIL

Entreprise SADE 

- montant du marché initial :                                            561 671,20 € H.T.

- montant de l’avenant n° 1 :                                             51 602,50 € H.T.

- montant prévisionnel du marché modifié : 613 273,70 € H.T.
Les crédits nécessaires sont prévus au budget communal.

UNANIMITE

N°67/2009 : MOTION SUR LA REFORME DES COLLECTIVITES TERRITORIALES

Le conseil municipal,

Après avoir pris connaissance des projets de réforme des collectivités territoriales et de 

suppression de la taxe professionnelle,

Considérant que la commune, et notamment la commune rurale, doit rester la cellule de base de la 

démocratie et un échelon de proximité favorisant efficacité et réactivité,

Considérant que l'intercommunalité ne doit en aucun cas devenir le vecteur de la disparition des 

communes rurales mais au contraire qu'elle doit rester fondée sur le volontariat et demeurer un 

outil de coopération permettant de faire à plusieurs ce que l'on ne peut faire seul,

Considérant que le modèle français d'occupation de l'espace nécessite, non pas une dilution mais 

au contraire une représentation forte des communes et territoires ruraux au sein des instances 

intercommunales et des assemblées délibérantes des autres niveaux de collectivités territoriales,

Considérant que toute réforme fiscale doit garantir aux communes rurales des ressources 

suffisantes et pérennes pour assumer leurs compétences ainsi qu'une réelle péréquation pour 

réduire efficacement les inégalités entre les territoires,

- Dit son hostilité aux dispositions du projet de réforme qui menacent  l'avenir des 

communes rurales et affaiblissent les territoires et leurs représentants,

- Demande que la réforme de la taxe professionnelle ne réduise en aucun cas les ressources 

directes et indirectes que la commune percevait grâce à elle,

- Soutient la motion adoptée le 25 octobre 2009 par l'association des maires ruraux de 

France et le document qui y est joint,

- Demande aux députés et sénateurs du département de soutenir, au sein de leur groupe et 

par le vote, les demandes formulées par les maires ruraux de France.

UNANIMITE

N°68/2009 : VIREMENT DE CREDITS DEPENSES

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, décide de procéder aux virements de crédits suivants 

sur le budget de l’exercice 2009 :

CREDITS A REDUIRE
CHAP. COMPTE OpER. NATURE MONTANT

21 2151 104 Travaux lotissement Champel - 1 100.00

TOTAL - 1 100.00

CREDITS A OUVRIR
CHAP. COMPTE OpER. NATURE MONTANT

20 205 97 Acquisition de matériel 300.00
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21 2158 109 Matériel Courcelles Etincelle 800,00

TOTAL  1 100.00

UNANIMITE 

N°69/2009  : DEMANDE DE SUBVENTION :

Lecture est donnée d’une demande d’aide financière émanant de l’assistante sociale du secteur, pour une 

administrée ayant subie une interruption de la fourniture d’électricité en raison d’une dette non honorée.

Vu les précisions apportées en séance ;

Considérant que la commune verse annuellement une somme substantielle au Département de la Moselle 

pour assurer en ces lieux et place les prestations et aides relevant de l’aide sociale, destinées à ses 

résidents ;

Après délibération refusent le versement de l’aide sollicitée. 
UNANIMITE moins deux abstentions : Messieurs GREBIL et FILOMENA

                                                                                                                      Affiché le 10/12/2009
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